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Avancement de grade : la différence de traitement fondée sur la date d'accès de certains 

agents à leur grade d'avancement ne constitue pas une discrimination 

Il résulte de la combinaison des articles L. 77-10-1 et L. 77-11-2 et suivants du code de justice administrative et des 

articles 1er et 10 de la loi du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le 

domaine de la lutte contre les discriminations, que l'action de groupe en matière de discrimination imputable à 

l'employeur, prévue par le chapitre XI du titre VII du livre VII du code de justice administrative, qui a pour objet de 

permettre à une organisation syndicale représentative de saisir le juge administratif afin d'établir que plusieurs 

agents publics font l'objet d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur un même motif et imputable à un 

même employeur et de lui demander de faire cesser ce manquement, constitue, tout comme l'action de groupe en 

matière de discrimination dans les relations relevant du code du travail, une déclinaison spécifique pour les 

fonctionnaires, dans le champ des relations du travail, de l'action ouverte sur le fondement de la loi du 27 mai 2008 

portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 

discriminations. 

Comme l'action de groupe en matière de discrimination, visée au I de l'article 10 de la loi du 27 mai 2008 et au 1° de 

l'article L. 77-10-1 du code de justice administrative, l'action de groupe relative à une discrimination imputable à un 

employeur, visée au II de l'article 10 de la loi du 27 mai 2008 et au 2° de l'article L. 77-10-1 du code de justice 

administrative, ne peut avoir pour objet que de faire constater une discrimination directe ou indirecte au sens de la 

loi du 27 mai 2008 ou des dispositions législatives en vigueur. 

La différence de traitement fondée sur la date d'accès de certains agents à leur grade d'avancement et la rupture 

d'égalité qui résulterait du traitement différencié appliqué en matière de régime indemnitaire selon cette date 

d'avancement ne constitue pas une discrimination fondée sur l'un des motifs limitativement énumérés par la loi du 

27 mai 2008. Il n'apparaît pas non plus que cette différence de traitement constituerait une discrimination au sens 

d'autres dispositions législatives en vigueur, et notamment des articles L. 131-1 à L. 131-13 du code de la fonction 

publique. 

CAA de LYON, 7ème chambre, 20/06/2024, 23LY02907 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049763895 
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